
La maison diocésaine est fermée au public

Suite aux nouvelles mesures de confinement, à partir de
ce vendredi 30 octobre, la maison diocésaine
d’Angoulême est fermée au public.

La Maison diocésaine est fermée au public mais un téléphonique est prévu de 9h à midi et de 14 h à 17 h.
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